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COMPTE�RENDU DU CONSEIL MUNICIPALCOMPTE�RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

ProcŁs-verbal des dØlibØrations du Conseil Municipal
SØance du jeudi 6 juillet 2023 à 19h30

Sous la prØsidence du Maire, Christian FRANTZ

Etaient prØsents : Pierrette KEMPF, Richard LIEBY, Raymonde 
SEILER, adjoints  

Claude SCHULLER, Dominique RISTORCELLI, Charles 
KREMPPER, Guillaume POIMBOEUF conseillers municipaux

Absents excusØs avec procuration : Michel BOBIN procuration 
à Christian FRANTZ, Alain MORILLON procuration à Richard 
LIEBY, Elodie GERUM procuration à Guillaume POIMBOEUF, 
AndrØ BECK procuration à Raymonde SEILER, Emmanuelle 
BONDUELLE procuration à Pierrette KEMPF, Elodie DEMARE 
procuration à Dominique RISTORCELLI

Absents excusØs sans procuration : ElØonore JEAN DIT PANNEL

En prØsence : de Annie DEVEY (secrØtariat), Michel 
SPAENLEHAUER, Bertrand JUD et M. PIMMEL architecte 
(point 1)

Convocation du 29/06/2023 

Ce rØsumØ ne remplace pas le procŁs-verbal complet qui sera 
approuvØ à la prochaine sØance du Conseil Municipal.

1. DØsignation du secrØtaire de sØance
____________________________________________________

Mme Pierrette KEMPF est dØsignØe comme secrØtaire de 
sØance.

2. PrØsentation de la restauration du presbytŁre par 
l�architecte, maître d��uvre, M. PIMMEL
____________________________________________________

L�architecte, maître d��uvre M. PIMMEL, prØsente le projet 
de restauration du presbytŁre qui comprend :

Orientation du projet :
- extØrieur : restauration conforme à l�aspect original du bâtiment
- intØrieur : reconstitution à l�Øtage de deux appartements type 
F2 en optimisant les coßts
- grenier : pas d�amØnagement du grenier

ExtØrieur :
- complØment de drainage du bâtiment et traitement chimique 
contre l�humiditØ des murs en partie basse (non visible)
- dØsimpermØabilisation des sols extØrieurs 
- enduits de façade à la chaux, restauration des appuis de 
fenŒtres pour la partie visible
- remplacement des fenŒtres et des volets � en bois
- accessibilitØ PMR (personnes à mobilitØ rØduite) des parties 
publiques

IntØrieur :
- sØparation de la partie privØe et publique en usage �normal�
- ØlectricitØ : rØnovation complŁte 
- chauffage : rØnovation en rØutilisant l�existant
Caveau : inchangØ 

Rez-de-chaussØe :
- restauration de la salle de rØunion (boiseries, isolation intØrieure 
et peinture à la chaux)
- amØnagement de deux toilettes dont une toilette PMR 
(personnes à mobilitØ rØduite)
- sols en bois sauf circulations en carrelage
- tisanerie et sØparation de la partie technique (sous-station) 
dans la cuisine actuelle

Etage :
- amØnagement de 2 appartements de « secours » type F2 à 
l�Øtage
- attention à l�isolation phonique

Grenier  :
- accessible sans passer par les appartements
L�architecte, M. PIMMEL, rØpond aux questions des membres 
du Conseil Municipal. 

3. Approbation du procŁs-verbal du 1er juin 2023
____________________________________________________

Le procŁs-verbal est approuvØ à l�unanimitØ.

4. Mise en place et dØsignation du rØfØrent dØontologie 
pour les Ølus
____________________________________________________

À la suite du dØploiement du dispositif du rØfØrent dØontologue 
pour les agents en 2016, le lØgislateur a dØcidØ d�instaurer 
un dispositif similaire pour les Ølus à partir du 1er juin 2023.

Il est proposØ au Conseil Municipal de retenir le collŁge des 
rØfØrents dØontologues mis en �uvre par le Centre de gestion du 
Haut-Rhin pour le rØfØrent dØontologue des agents. Ce collŁge 
est mutualisØ avec les Centres de gestion du Territoire de Belfort 
(90) et du Bas-Rhin (67) et permet de traiter les demandes d�avis 
par un collŁge de trois magistrats administratifs et judiciaires.

Ce rØfØrent dØontologue pourra conseiller tout Ølu local sur 
les questions suivantes : 
-	L�impartialitØ, la diligence, la dignitØ, la probitØ et l�intØgritØ
-	La primautØ du seul intØrŒt gØnØral dans l�exercice de son 
mandat (excluant donc un intØrŒt qui lui soit personnel, 
directement ou indirectement, ou de tout autre intØrŒt particulier)
-	La prØvention de tout con�it d�intØrŒts
-	L�utilisation strictement limitØe des ressources et moyens 
mis à sa disposition à l�exercice de son mandat
-	La prØvention de la prise de mesures lui accordant un avantage 
personnel ou professionnel futur aprŁs la cessation de son 
mandat et de ses fonctions
-	La participation assidue aux rØunions de l�organe dØlibØrant 
et des instances au sein desquelles il a ØtØ dØsignØ
-	Les questions liØes à sa responsabilitØ devant l�ensemble 
des citoyens de la collectivitØ territoriale, à qui il rend compte 
des actes et dØcisions pris dans le cadre de ses fonctions

Le demandeur prØsente sa question par courriel et se voit 
proposer en retour une rØponse sous forme d�avis, publiØ 
ensuite sur le site internet du rØfØrent dØontologue de façon 
anonymisØe.
Un arrŒtØ du 6 dØcembre 2022 �xe les tarifs rØglementaires à 
300 euros pour le prØsident du collŁge lorsque les missions 
de rØfØrent dØontologue sont assurØes par un collŁge et à 200 
euros maximum pour la participation effective à une sØance du 
collŁge d�une demi-journØe. Ces tarifs sont englobØs dans les 
frais de gestion de service �xØs par le Centre de gestion selon 
les modalitØs suivantes (dØlibØration du CDG68 du 21/03/2023)�: 
coßt / jour : 800 euros ; coßt / demi-journØe : 400 euros ; coßt 
horaire : 125 euros.
Le Conseil Municipal aprŁs en avoir dØlibØrØ, à l�unanimitØ 
dØcide :
- de dØsigner le collŁge des rØfØrents dØontologues des Centres 
de gestion 67-68-90 comme rØfØrent dØontologue des Ølus
- d�autoriser le Maire à signer tous les documents et conventions 
y affØrant ainsi que les Øventuels avenants de mise à jour
- d�approuver les tarifs de saisine du rØfØrent dØontologue 
des Ølus
- d�adopter la charte d�engagement dØontologique et Øthique 
des Ølus �gurant en annexe de la dØlibØration et de la convention 
d�adhØsion signØe avec le Centre de gestion.

5. Affectation du produit de la location de la chasse (bail 
2024-2033) Date limite pour la rØponse des propriØtaires____________________________________________________

Par dØlibØration du 01/06/2023, le Conseil Municipal, à 
l�unanimitØ, avait dØcidØ de consulter les propriØtaires pour 
l�abandon du loyer de la chasse à la commune dans le cadre 
d�une consultation Øcrite. Les courriers ayant ØtØ envoyØs plus 
tardivement que prØvu, il est proposØ de modi�er le dØlai de 
rØponse et de repousser la date limite au 30/08/2023.
Accord à l�unanimitØ du Conseil Municipal.

Pour rappel aux propriØtaires de terrains non urbanisØs 
à Dietwiller : 
La loi locale prØvoit que la commune administre le droit 
de chasse au nom et pour le compte des propriØtaires. La 
commune organise la location de la chasse tous les 9 ans et 
le prochain bail commencera le 2 fØvrier 2024 jusqu�au 1er 
fØvrier 2033.
Les propriØtaires de terrains compris dans le pØrimŁtre de 
chasse de la commune, ont ØtØ destinataires d�un courrier leur 
demandant de se prononcer pour l�abandon du produit de la 
location de la chasse à la commune. La rØponse est absolument 
indispensable (l�absence de rØponse Øquivaut à voter contre 
l�abandon du produit de la chasse à la commune).
Si le produit de la location est laissØ à la commune, il sera, 
comme par le passØ, affectØ au paiement des cotisations 
obligatoires pour les propriØtaires des assurances accidents 
agricoles (CAAA). Le montant versØ par la commune diminuera 
d�autant les sommes dues par les propriØtaires.
A titre de rØfØrence, en 2023 le produit de location de la chasse 
Øtait de 1 548 �. Cette somme a ØtØ reversØe intØgralement à la 
Caisse d�Assurance des Accidents Agricoles par la commune 

de Dietwiller. Elle ne couvrait cependant pas l�ensemble des 
contributions dues par les propriØtaires d�un montant total 
de 9 407 �.
Si la majoritØ des 2/3 n�est pas atteinte, le loyer de la chasse 
sera redistribuØ (moins les frais de gestion) aux propriØtaires, 
qui verront en parallŁle leurs cotisations fonciŁres augmentØes 
d�autant.

6. Achat de terrain dans la zone d�activitØ____________________________________________________
Monsieur le Maire expose :
Les dØchets verts des habitants peuvent Œtre dØposØs à 
la dØchetterie de Rixheim. Cependant pour apporter un 
service de proximitØ aux habitants de Dietwiller, ainsi qu�à 
ceux d�Eschentzwiller et Zimmersheim, une zone de dØpose 
transitoire a ØtØ mise en place dans la zone d�activitØ. 
Monsieur le Maire propose que la commune achŁte à m2A la 
parcelle que l�agglomØration met actuellement à disposition 
des communes.
Le montant serait de 115 000 � TTC pour 32 ares environ.
La proposition d�achat doit Œtre soumise à l�accord de 
l�agglomØration mulhousienne et les montants exacts prØcisØs.
Le Conseil Municipal, aprŁs en avoir dØlibØrØ, à l�unanimitØ 
donne un accord de principe à l�achat d�une parcelle de la zone 
d�activitØ par la commune, tel que dØcrit ci-dessus et charge 
Monsieur le Maire d�engager les dØmarches nØcessaires.

7. Emplois jeunes ØtØ 2023 : 4 postes à durØe dØterminØe 
� 2 semaines chacun____________________________________________________
Comme les annØes prØcØdentes, l�embauche de jeunes 
pour l�ØtØ a ØtØ organisØe de telle façon que le personnel 
communal puisse prendre ses congØs annuels et que ces 
jeunes puissent Œtre encadrØs de façon satisfaisante. Cette 
annØe, la candidature de 4 jeunes a ØtØ retenue.
Le Conseil Municipal, aprŁs dØlibØration, à l�unanimitØ, 
approuve l�embauche de 4 jeunes pendant l�ØtØ 2023, comme 
suit : Louna MEGUELLATI, AmadØo PHISBIEN, Lilou BRAUD 
et Julie HELL effectueront une durØe de travail de 2 semaines, 
soit 70 heures chacun, au service technique de la commune.

8. DØlØgations au maire 
1° MarchØs � 10° Actions en justice____________________________________________________
Le Conseil Municipal a donnØ plusieurs dØlØgations au Maire 
qui doit en rendre compte. Le Conseil Municipal prend acte 
des dØcisions suivantes :
1° MarchØs ou commandes pour les montants infØrieurs 
à 10�000��HT 
- STOHLER Souf�eur-taille haie Ølectrique, chargeur et batteries 
3 560,00 � TTC
10° D�intenter au nom de la commune les actions en justice 
ou de dØfendre la commune dans les actions intentØes 
contre elle 
- Tribunal administratif de Strasbourg - 1Łre convocation de 
l�expert pour la requŒte en rØfØrØ expertise des Øtablissements 
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COMPTE�RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
Roellinger - 28/06/2023

9. Compte rendu des dØlØguØs des syndicats et Mulhouse 
Alsace AgglomØration____________________________________________________
Mulhouse Alsace AgglomØration
- Rapport d�activitØ : AFUT 2022 (ex AURM), Agence 
d�attractivitØ Mulhouse Sud Alsace 2022
- Adoption d�une nouvelle tari�cation pour le pØriscolaire basØe 
sur le coef�cient familial
- Modi�cation n°2 du PLU de Dietwiller approuvØe par le Conseil 
d�agglomØration
- RØgie de l�eau : manque de personnel
CollŁge de Habsheim
baisse des effectifs prØvus à 280 ØlŁves, 2 classes de 6Łme.

10. Compte rendu des commissions____________________________________________________
Urbanisme :
autorisations d�urbanisme - dossiers en cours, accordØs 
ou refusØs.
EvØnements :
- FŒte du sureau � samedi 3 juin 2023
- FŒte de la musique � mercredi 21 juin 2023 
- On the moon again - samedi 24 juin de 19h à minuit
- FŒte tricolore du 13 juillet avec feu d�arti�ce
- Dietwilleroises : samedi 16 septembre 2023
- 1,2,3 Bougez : du vendredi 29 septembre au dimanche 1er 
octobre 2023 � challenge entre 3 villages : Landser, Dietwiller 
et Schlierbach. Le nouveau sentier entre Schlierbach (rue du 
Panorama) et Dietwiller sera inaugurØ à cette occasion.
- Spectacles Filature Nomade : au moins un spectacle sera 
proposØ en 2024.
Ecoles : 
Ecole maternelle : remerciements pour les bacs de jardinage 
et pour le renouvellement du matØriel informatique � 46 ØlŁves 
prØvus à la rentrØe.
Ecole ØlØmentaire : 66 ØlŁves prØvus à la rentrØe.

11. Divers____________________________________________________
Travaux : 
- Piste cyclable : travaux en cours
- Vieille Tour : travaux en cours
- Moulin : un acousticien a rØalisØ des mesures de bruit autour 
du moulin, une nouvelle prospection du sol sera rØalisØe 
semaine 31.
Bambous dans les jardins :
La plantation de bambous dans les jardins est fortemment 
dØconseillØe. Leurs croissance doit Œtre surveillØes, car cette 
plante peut devenir envahissante et trŁs problØmatique pour 
les constructions.
Chloration de l�eau potable : 
Le collectif « de c�ur et d�Øtoiles » regroupe des habitants 
de Dietwiller, avec un intØrŒt commun sur la transition 

environnementale.
Le collectif a co-signØ un courrier, avec plusieurs habitants, 
questionnant la chloration de l�eau potable, telle qu�elle est 
actuellement rØalisØe sur le rØseau de Dietwiller. 
Pour rappel, la compØtence �Eau potable� est exercØe par 
Mulhouse Alsace AgglomØration pour le territoire de la 
commune de Dietwiller, mais à ce jour, le rØseau de Dietwiller 
fait partie de celui du Syndicat de Schlierbach (dissout en 2020) 
qui est gØrØ par Saint-Louis AgglomØration.
Plusieurs questions : 
- l�impact sur la santØ
- le goßt dØsagrØable qui conduit de nombreux habitants à 
acheter de l�eau en bouteille, ce qui gØnŁre par ailleurs plus 
de dØchets
- la fluctuation des traitements et la justification de ces 
traitements
Le courier sera transmis à m2A, SLA et l�Agence RØgionale 
de la SantØ
CeA :
Une consultation est proposØe aux habitants pour contribuer 
à bâtir un projet pour l�Alsace de demain � lien : https://entre-
vos-mains.alsace.eu
Poubelles sur voirie :
Il est rappelØ aux habitants que les containers bruns ou jaunes 
doivent Œtre rangØs sur le domaine privØ aprŁs que la collecte 
soit faite. Ces containers �oubliØs� gŒnent les piØtons et les 
cyclistes et pourraient engager la responsabilitØ des habitants 
concernØs.

Horaires d�ØtØ pour l�ouverture de la mairie : 
Lundi : 13h30 à 18h

Mardi : 9h à 12h � 13h30 à 18h
Vendredi : 9h à 12h � 14h à 18h

Prochaines sØances du Conseil Municipal : 
jeudi 7 septembre 2023, jeudi 19 octobre 2023 

et jeudi 30 novembre 2023.

L�ordre du jour Øtant ØpuisØ et plus personne ne demandant la 
parole, la sØance est levØe à 22 heures 20 minutes.

URBANISME

Nous vous rappelons que tous les travaux de 
construction (clôture, piscine, abri de jardin,�) et 
de modi�cation de l�aspect extØrieur (ravalement 

de façades, remplacement de fenŒtres et volets,�) 
doivent faire l�objet d�une demande en mairie.

N° dossier Adresse du projet Date de 
dØpôt Nature des travaux AccordØ le  

RefusØ le

PC 23 D 0004 Rue des GenØvriers - 
Reckholdergass  31/03/2023 Construction maison individuelle AccordØ le 26/05/23

DP 23 D 0022 8b impasse du Muhlbach  17/05/2023 Pose de panneaux solaires AccordØ le 26/05/23

DP 23 D 0023 57 rue de la Pierre Bleue 17/05/2023 Remplacement porte d�entrØe et porte de 
garage AccordØ le 26/05/23

DP 23 D 0013 17 B rue de Landser 27/03/2023 Installation de panneaux photovoltaïques AccordØ le 05/06/23

PC 23 D 0001 93 rue du GØnØral de Gaulle 09/01/2023 Construction d�un garage et modi�cation de la 
terrasse AccordØ le 05/06/23

DP 23 D 0021 14 rue de la Pierre Bleue 16/05/2023 Construction d�une piscine AccordØ le 06/06/23

DP 23 D 0024 17 rue du ChŒne Vert 30/05/2023 Installation de panneaux solaires AccordØ le 06/06/23

DP 23 D 0015 15 rue du GØnØral de Gaulle  03/04/2023 Pose de panneaux photovoltaïques AccordØ le 12/06/23

PC 23 D 0003 rue du GØnØral de Gaulle 24/03/2023 Construction d�une maison individuelle AccordØ le 13/06/23

DP 23 D 0026 10 rue des Pâturages 08/06/2023 RØfection façade + toiture AccordØ le 19/06/23

PA 22 D 0002-02 Lot. Des GenØvriers 11/05/2023 Modi�cation du rŁglement AccordØ le 20/06/23

CU 23 D 0014 20 rue des Beaux PrØs 09/06/2023 CU d�information AccordØ le 26/06/23

DP 23 D 0027 2e rue du Vignoble 16/06/2023 Installation d�une tonnelle AccordØ le 26/06/23

DP 23 D 0025 4 rue de l�Eglise 31/05/2023 Installation de panneaux photovoltaïques AccordØ le 27/06/23

DP 23 D 0030 12a rue du GØnØral de Gaulle 20/06/2023 Construction d�une piscine AccordØ le 03/07/23

PC 23 D 0007 20 rue des Beaux PrØs 17/05/2023 Construction d�une maison individuelle AccordØ le 04/07/23

Dématérialisation des demandes d’urbanisme 

La commune, en lien avec le service instructeur, met en place une instruction dØmatØrialisØe.

AprŁs avoir crØØ un compte, vous pouvez saisir votre demande d�urbanisme en ligne (permis de construire, de dØmolir, 
d�amØnager, dØclaration prØalable, certi�cat d�urbanisme) et joindre les piŁces nØcessaires à l�instruction de votre dossier. 
Le dØpôt sur le guichet unique vous permettra de suivre l�avancØe de votre dossier, jusqu�à la dØcision de l�administration. 
Il sera possible Øgalement de dØclarer l�ouverture de chantier, l�achŁvement des travaux et de consulter les demandes 
prØcØdentes.

Il est bien entendu toujours possible de dØposer vos dossiers «�papier�» en Mairie.
Demande en ligne: https://ilenapoleon.geosphere.fr/guichet-scin
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VIE ASSOCIATIVE � SAISON 2022�2023  

Gymnastique Bien-˚tre : mardi 12 - 10h30 à 
11h30 - salle des fŒtes
Échauffements, Øtirements doux pour les 
articulations et enchaînements stimulants pour 
le c�ur et l�esprit. 85 € pour la saison.

Yoga Hatha : mardi 5 -18h30 à 20h00 - salle 
des fŒtes
Yoga traditionnel, doux et lent. Pour gagner en 
souplesse, en �uiditØ et se relaxer.
165 € pour la saison.

Gymnastique Fitness : jeudi 14 -19h00 à 20h00 
- salle des fŒtes
ActivitØs physiques toniques pour amØliorer sa 
condition physique et son hygiŁne de vie. 
85 € pour la saison.

Pilates : mercredi 6 � 18h00 à 19h00 - salle des 
fŒtes
MØthode conçue pour corriger les mauvaises 
postures, lutter contre le mal de dos, dØtendre 
la colonne vertØbrale et sculpter la silhouette en 
raffermissant les muscles.

Sophrologie : lundi 4 �18h45 à 19h45 � salle 
des fŒtes
Si vous avez envie de prendre soin de vous, de 
vous ressourcer, de rØduire votre niveau de stress 
et d�anxiØtØ, venez apprendre à lâcher prise et à 
amØliorer votre mieux Œtre.

Poterie : groupe 1, mercredi 6 - groupe 2, jeudi�7 
20h00 - salle poterie
SoirØes conviviales de dØcouverte de la terre, 
travaux sur tour de poterie et cuisson sur place 
dans le four de l�association.

ThØâtre de l�Arlequin : mercredi 13 - 20h00 - 
salle des fŒtes
PrØparation de la comØdie en 2 actes de Paul 
COTE: « Charlatan, escroc et compagnie »
ReprØsentations les 10,11,17, 24 et 25 fØvrier 2024.

Club des AînØs : jeudi 7 � 14h à 18h � salle des 
fŒtes
Pour rompre l�isolement. Moments de dØtente et 
de partage avec d�autres personnes du mŒme 
âge ou plus jeunes. Échanges, jeux de cartes et  
jeux de sociØtØ.

Inscriptions : sur place, auprŁs des animateurs 
Carte annuelle membre ASL : 8 �
Renseignements : 
Raymond GENELOT � tel : 03 89 81 34 62

L’ACL 

KaratØ-Do (Fudokan enfants) : 
Jeudi - Øcole ØlØmentaire 
Niveau dØbutant : 16h45 à 17h45 
intermØdiaire : de 18h à 19h 
Infos : Razvan - tØl : 06.38.61.75.51  

Gym Tonique (Fudokan adultes) : 
Mardi - 19h45 - salle des fŒtes
Infos : Razvan - tØl : 06.38.61.75.51 

Fit�gym senior : 
Mardi - 9h à 10h - Salle des fŒtes 
Infos : Annie DEVEY - tØl : 06.86.54.18.69 
ou Sabine PILOT - tØl : 06.25.34.54.60

ThØâtre : 
Troupe Enfants � lundi � 17h30 à 19h � salle des fŒtes
+ Troupe Adultes
Infos : Claudine LERCH - tØl : 06.21.80.71.21

Sorties ski : le mercredi au Markstein 
Infos : Fred WALTZER - Email : asso.fw@gmail.com

Couture : mercredi - 19h30 à 21h00
Infos : Isabelle DEL GROSSO - tØl : 06.01.71.47.99

ASL de DIETWILLER
La reprise des activitØs s�Øchelonne tout le mois de septembre 2023.

Déjeuner du Club des Ainés en juin 2023

La rentrØe de la Barcarolle 

La Barcarolle est un ch�ur mixte de plus de 40 ans d�existence, 
spØcialisØ dans l�interprØtation des ch�urs d�opØras. Elle se produit 
en concert plusieurs fois par an pour prØsenter des extraits de 
grandes �uvres profanes et religieuses issues du rØpertoire lyrique.
Avis aux amateurs ! Si l�envie vous dit de partager les Ømotions 
que procurent ces prestations publiques venez rejoindre les rangs 
de la Barcarolle. 

RØpØtitions le lundi (reprise le 4 sept.) � de 20h à 22h � 
salle des fŒtes de DIETWILLER

Contact : Michel ARDIZIO - Tél: 03 89 65 01 59 ou 06 79 95 16 48
courriel : ardiziomichel@evhr.net  - Site internet : www.labarcarolle.fr

Prochains concerts :  
Dimanche 8 octobre 2023 à MICHELBACH-LE-BAS
Dimanche 15 octobre 2023 à DIETWILLER

Les Arboriculteurs de Dietwiller et Environs 
Vous Œtes désireux de découvrir ou redécouvrir 
l�arboriculture ? 

Rejoignez-nous le samedi 
matin au verger école 
à Dietwiller. Nous nous 
réunissons environ 2 fois 
par mois au printemps, 
et effectuons une taille 
fructifère au début de l�été. 
Les cours sont gratuits et 
ouverts à tous. Prochaine 
dØmonstration de taille en 
dØcembre (date à venir).

Contact : Bertrand PHISBIEN
Tél: 06 77 74 41 03 
Courriel : bertrand.phisbien@gmail.com
Site internet : https://arbo68440.monsite-orange.fr 

VIE ASSOCIATIVE � SAISON 2022�2023  

La Rentrée à Schlierbach

L’Orchestre Harmonie
Lundi � 20h à 22h - salle des fŒtes 
Email : musique.schlierbach@yahoo.com

AS Schlierbach – football 
Contact : Estelle � tØl : 06.24.63.03.27 
 Email : schlierbach.as@alsace.lgef.fr

 Les Ateliers de la Note Bleue
•	 Danse de salon: jeudi - 19h à 20h
•	� Zumba : lundi 19h à 20h - jeudi 20h15 à 

21h30 - dimanche 10h à 11h30
•	 Tennis de table : lundi - 20h15 à 22h 
•	 Qi Gong : mardi � 10h15 à 11h15 
•	 Tai Chi : lundi � 19h30 à 20h30
•	 Hatha Yoga : vendredi � 19h45 à 21h00

•	 Yoga TibØtain : mardi 20h à 22h � mercredi 9h à 11h
•	 Initiation aux Fleurs de Bach : dimanche - 9h30 à 12h
•	 Percussions corporelles: 1 stage par trimestre
•	 Sophrologie � relaxation: mardi - 18h30 à 19h30
•	 Peinture : mardi aprŁs-midi 
•	 Sculpture : 1 weekend tous les 2 mois
•	 Art Floral : 1 samedi/ mois � 14h à 16h
•	 Couture : 1 samedi / mois � 10h à 16h
•	� Guitare adultes : 2 mardis ou 2 jeudis / mois � 18h30 à 

19h30
•	� Guitare enfants : mardi ou jeudi � 16h à 17h ou 17h à 

18h
•	 UkulØlØ enfants : jeudi - 16h à 17h 

Reprise des activitØs à partir du 11 septembre
Renseignements : TØl - 06 03 86 73 22

Tu as le pro�l idØal pour rejoindre notre Øquipe de Jeunes 
Sapeurs-Pompiers des 3 collines.
AprŁs avoir rØalisØ ta formation, tu pourras intØgrer l�unitØ 
des Sapeurs-pompiers de Landser Schlierbach Dietwiller 
dŁs l�âge de 16 ans.
Au menu : sport, secourisme, technique gØnØrale mais aussi 
esprit d�Øquipe et d�ouverture�
Rendez-vous le 17 septembre et le 1er octobre 2023 à 
la caserne de Landser, pour 2 journØes dØcouvertes ! 
(en tenue de sport)

Renseignements et inscriptions :
Commandant. / Honoraire. François HIPPER
TØl : 06 08 93 13 91      Email : hipper.francois@live.fr

La plaquette de l�ensemble des activitØs sportives, 
culturelles et crØatives sera disponible sur leur 
site internet �n juillet et distribuØe dans les boites 
aux lettres à partir de mi-aoßt.

Inscriptions :  mercredi 13 septembre de 16h30 
à 19h30 et samedi 16 septembre de 10h à 12h.

Les formulaires d�inscriptions à prØ-remplir 
et à prØsenter ces jours-là seront disponibles 
sur leur site internet la 2Łme quinzaine d�aoßt.

Site internet : www.acl-landser.fr/
Page Facebook :  
www.facebook.com/acllandser/

Tu es un garçon ou une �lle
Tu as entre 11 et 16 ans

Tu es courageux
Tu as le projet d�aider les autres
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INFORMATIONS PRATIQUES

LA TOUR de pizz�Dietwiller
Horaires d�ØtØ :
Lundi au jeudi de 16h00 à 20h00
Vendredi de 16h00 à 22h00
Samedi FERMÉ
Dimanche de 17h00 à 22h00
Place Allemans-du-Dropt.
Commandes : 
sur Messenger de 9h à 16h 
par tØlØphone, à partir de 16h�: 06 25 76 40 45 

AFRIN 
Spécialités Syriennes 
TaboulØ, paklaoua, falafel, kebab, amos�

Du lundi au samedi – 19h00 à 21h30
44 rue du Général de Gaulle, Dietwiller
Commande par téléphone conseillée :
Tél. 07 53 59 40 08

Don du sang

Prochaine collecte�: 
Mercredi 13 septembre 2023 de 16h30 à 19h
Salle des fŒtes de Schlierbach

DØchetterie provisoire de Dietwiller
Mercredi de 14h à 17h
Samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

ZA Dietwiller-Schlierbach, rue de la Hardt, Dietwiller 

EnlŁvement des encombrants
La collecte d�encombrants en porte-à-porte, pour les 
personnes âgØes ou handicapØes ne pouvant se 
dØplacer, a lieu dØsormais le lundi, tous les 2 mois.

La prochaine collecte aura lieu le lundi 7 août 2023. Elle est 
limitØe à 1m3 par foyer. Attention, les appareils Ølectriques ainsi 
que les pneus ne sont pas collectØs. Merci de sortir les objets la 
veille et de bien vouloir appeler en mairie pour vous faire connaître, 
au plus tard le jeudi 3 aoßt 2023 à 17h.
TØl.�: 03 89 26 88 88

Passage de la balayeuse
La balayeuse passera dans notre village le mardi 
12 septembre 2023. 
Merci de ne pas garer vos voitures sur la chaussØe.

Poubelle sur la voirie
Les containers bruns et jaunes doivent Œtre rangØs 
sur le domaine privØ aprŁs que la collecte soit faite. 
Les containers « oubliØs » gŒnent les piØtons et les 
cyclistes et pourraient engager la responsabilitØ 
des habitants concernØs.

Animations « la nature prŁs de chez moi »
m2A et « Le Moulin Nature » de Lutterbach proposent des sorties 
« Nature » pour petits et grands, sur l�ensemble du territoire. Ces 
sorties sont encadrØes par un animateur « nature » professionnel.

De mi-avril à octobre 2023 – Gratuit 

Programme dØtaillØ et inscription obligatoire sur : 
https://www.m2a.fr/environnement/biodiversite-milieux-naturels/
la-nature-pres-de-chez-moi/

DØpôt du verre et des 
vŒtements

Nous vous rappelons que les sacs de 
vŒtements et le verre ne doivent pas Œtre 
dØposØs à côtØ des bacs de tri situØs derriŁre 
la salle des fŒtes. Il n’est pas du ressort 
des agents communaux de gérer ces 
dépôts. Si les containers sont pleins, il 
existe d�autres lieux de dØpôt à proximitØ, 
notamment à Landser, au bout de la rue des 
Artisans.

ActivitØs et comportements bruyants
L�arrŒtØ municipal n° 036/2018 stipule que les travaux de bricolage, 
de jardinage rØalisØs par les particuliers à l�aide d�outils ou d�appareils 
thermiques ou Ølectriques sont autorisØs : du lundi au samedi (sauf 
jours fériés) de 8h à 12h et de 13h30 à 20h.

Les travaux de bricolage, de jardinage et activitØs ayant pour 
origine un chantier de travaux publics ou privØs rØalisØs par des 
professionnels sont autorisØs du lundi au samedi (sauf jours fØriØs) 
de 7h à 19h. Les travaux agricoles rØalisØs par ou pour le compte 
d�une exploitation agricole professionnelle ne sont pas soumis à des 
restrictions horaires.

Bennes à verre : dépôt autorisé de 8h à 20h du lundi au samedi 
(sauf jours fériés).

Pour la tranquillité de tous, optons pour quelques règles de 
civisme :
� ne pas mettre trop fort le volume des postes de radio et de musique
� neutraliser les aboiements intempestifs des chiens
� discuter de maniŁre discrŁte quand on est à l�extØrieur, tard le soir.

FLEURISSEMENT

FLEURS DES ZONES NON TONDUES DE LA COMMUNE

ChicorØe Mauve (�eurs roses)

AchillØe millefeuille (�eurs blanches)
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